
Démarche à suivre réinscription
Madame, Monsieur,

Nous vous informons que les réinscriptions au centre de loisirs pour l’année 2020-
2021 (du 1er juillet 2020 au 30 juin 2021) débuteront à compter du 19 mai 2020
jusqu’au 03 juillet 2020 inclus.

En raison du contexte sanitaire, les réinscriptions se feront cette année uniquement
par  mail.  Une  adresse  mail  sera  spécifiquement  dédiée  à  cet
usage : alijpa.inscription@gmail.com

Pour effectuer la réinscription de votre(vos) enfant(s) au centre de loisirs il faudra :

1.  Vérifier et  modifier si  besoin vos coordonnées (adresse postale,  numéros de
téléphone  portable  et  fixe,  adresse  mail,  nom  de  l’employeur  et  numéro  de
téléphone de l’employeur…) via le portail famille CONNECTHYS (voir document ci-
joint)

Pour  se  connecter  au  portail  famille  il  faudra  tout  d’abord  nous  demander  vos
codes  d’accès  en  nous  envoyant  un  mail  à  l’adresse
suivante alijpa.inscription@gmail.com

Une fois vos codes d’accès obtenus, vous pourrez accéder à votre espace famille
via notre site Internet : https://www.centredeloisirsdesaintferreol.fr/ , espace famille,
accès à mon compte.

Vous n’avez plus qu’à vérifier  vos informations et  les modifier  si  nécessaire en
cliquant sur l’onglet « Renseignements ».

2. Fournir la liste des pièces suivantes : carnet de santé de l’enfant (page 90-91, si
un nouveau vaccin DT Polio a été réalisé depuis le 1er juillet 2019) ; attestation de
quotient  familial  CAF  ou  MSA  ;  attestation  d’assurance  extra-scolaire  ou
responsabilité  civile  ;  RIB  (uniquement  en  cas  de  modifications  de  compte
bancaire.

Ces  éléments  sont  à  envoyer  uniquement  par  mail  à  l’adresse
suivante alijpa.inscripton@gmail.com

3. En retournant les éléments ci-dessus par mail, copier/coller la phrase suivante
dans le corps de votre message : « Je soussigné(e) Madame, Monsieur, déclare
avoir pris connaissance et accepté le règlement intérieur du centre de Loisirs de
Saint Ferréol, valide la réinscription de mon(mes) enfant(s) pour l’année 2020-2021
et autorise l’ALIJPA à prélever la cotisation d’adhésion annuelle d’un montant de
15€ ».

Nous  attendons  toujours  les  consignes  du  gouvernement  quant  au  mode  de
fonctionnement du centre de loisirs pour cet été. Nous restons à votre disposition
pour tout renseignement complémentaire au 05.53.96.43.39.

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos sincères salutations.

Le Directeur,

William Simoniti
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